/- De contribuer a la mise en place d’une
politique de formation de jeunes joueurs afin
de préparer dans les autres categorles de
sélection une véritable releve ;
- D’apporter son expertise dans la supervision
des équipes inférieures ; |
- D’apporter son expérience dans la mise en
ceuvre de la politique générale et technique ‘
de la Federation Guineenne dont entre autres, '
la formation des cadres techniques;
- D’émettre son point de vue sur 'organisation
la planification des compétitions nationales et
internationales.

< ARTCLE 3 : DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour une durée de
28 mois. Il prend effet le 1" Mars 2012 et explre le
31Juillet 2014.

A l'issue de la période pour laquelle, il est conclu
son renouvellement ne se fera que suite a une
demande écrite présentée deux (02) mois a
’lavance par l'une des parties et acceptée par
I"autre, qui aura (01) mois pour donner son avis
par écrit. Toutefois en cas de non qualification 3 la
coupe du monde 2014 aUmBFESII les deux parties
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